
 

 

MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

560 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 17 décembre 2024 

L’an deux mille vingt-quatre, dix-sept décembre le conseil municipal dûment convoqué s’est réuni à 

19 h 30 sous la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 
 

Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
11/12/2024 

Présents : 14 Date d’affichage : 11/12/2024 

Votants : 20 
Date de 

publication : 
11/12/2024 

 
Etaient présents : 
BRUDERLI Mariane, DECHANOZ Sylvie, DEVELAY Fabienne, DI CIOCCIO Pietro, FRANCO 

Maelle, GARNIER-MICHELIN Sophie, GEORGES Corinne, GRAUSI Jérôme, MARTELIN 

Yves, NOUET Sylviane, RAFFELLI Gaël, REIX Stéphane, ROMANOTTO Nicolas, TIRANNO 

Gina. 
 

Etaient absents et excusés : 
BEKHIT Thierry, pouvoir à REIX Stéphane, BELMONTE Sophie, pouvoir à MARTELIN Yves, 

DESCAMPS Gil, pouvoir à GARNIER-MICHELIN Sophie, KJAN Sylvain, pouvoir à 

DECHANOZ Sylvie, MOLLARD Yoann, pouvoir à DEVELAY Fabienne, SAETERO Soledad, 

pouvoir à GRAUSI Jérôme. 

 

Étaient absents : 
AGUIAR Géraldine, HABLIZIG Karine, NESMOZ David. 

 

Secrétaire de séance : MARTELIN Yves 

DELIBERATION 

n° 2024-082 

ADMINISTRATION 

Convention de mutualisation du fonds territoire éducatif rural des 

Balcons du Dauphiné 

 

Vu les dispositions du Code de l’éducation, notamment ses articles L.421-10 et suivants, relatifs à la 

coopération entre les établissements scolaires et les collectivités. 

 

Considérant la nécessité d’adapter les politiques éducatives aux spécificités des territoires ruraux afin 

de renforcer l’accompagnement des élèves et leur réussite scolaire. 

 

Considérant la volonté de la commune de participer activement aux initiatives du Territoire Éducatif 

Rural de la Communauté de Communes des Balcons du Dauphiné. 

 

Considérant la convention constitutive du Territoire Éducatif Rural de la Communauté de Communes 

des Balcons du Dauphiné. 

 

Considérant le projet de convention de mutualisation, annexé à la présente délibération. 

 

Il est proposé au conseil municipal d’adopter la convention de mutualisation au titre du fonds 

du Territoire Éducatif Rural, conclue entre les établissements scolaires membres et les communes 

partenaires. 



 

La commune s’engage à : 

• Participer aux actions pédagogiques et éducatives définies dans le cadre du plan d’action du 

TER. 

• Mobiliser les moyens nécessaires pour contribuer à la réussite des projets éducatifs locaux. 

• Assurer un suivi des projets portés sur son territoire, en lien avec le comité de pilotage. 

 

La convention est conclue pour une durée de trois ans, couvrant les années scolaires 2024-2025 à 

2026-2027. Les financements seront assurés principalement par le fonds du TER, complétés par des 

subventions éventuelles des collectivités locales, ainsi que par des contributions spécifiques liées aux 

projets éducatifs. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité ; 

DECIDE 

 

• D’autoriser monsieur le maire à signer la convention ci jointe. 

• D’autoriser monsieur le maire à signer tous les actes y afférant.  
 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus  
 
Pour extrait conforme au registre 
 

                     Le Maire,                                                               Le secrétaire de séance, 
                     Jérôme GRAUSI                                                   Yves MARTELIN 
 

 
 

 

 

 

 

 

 


